
      22 juillet 2025 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HUGUES 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
de Saint-Hugues du 8 juillet 2025, tenue à la salle municipale située au 390, rue Notre-Dame, 
Saint-Hugues, le 22 juillet 2025 à 19h. 
 
Sont présents : mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 
Audrey Lussier, Richard Turcotte et Marjolaine Berthiaume tous membres du Conseil, formant 
quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Richard Veilleux. 
 
Sont absents : messieurs les conseillers Simon Valcourt et René Martin ainsi que madame la 
conseillère Karine Dalpé. 
 
Madame Nathaly Gosselin, directrice générale adjointe est aussi présente. 
 
À dix-neuf heures (19h00), Monsieur Richard Veilleux, maire, procède à l’ouverture de la séance 
du conseil. 
 
 

25-07-156 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM : 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX :  

3.1 Aucun point 
4. TRÉSORERIE : 

4.1 Aucun point 
5. ADMINISTRATION : 

5.1 Aucun point 
6. VOIRIE – AQUEDUC - ÉGOUT: 

6.2 Prolongement réseaux aqueduc, égouts et voirie – Route Yamaska - Mandat; 
7. URBANISME  

7.1 Aucun point 
8. REQUÊTES DIVERSES : 

8.1 Aucun point 
9. DEMANDES DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE & CIVILE : 

Aucun point 
10. IMMEUBLES: 

10.1 Aucun point 
11. LOISIRS – ORGANISMES ET PARCS 

11.1 Aucun point 
12. VARIA : 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS : (30 MINUTES) 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE : 

 
Il est proposé par le conseiller Richard Turcotte, appuyé par la conseillère Audrey Lussier, et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé en 
laissant le varia ouvert. 
 
ADOPTÉE 

 
 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

Aucun point 
 
 
 4. TRÉSORERIE 
 

Aucun point 
 

 
 5. ADMINISTRATION 



      22 juillet 2025 

 
Aucun point 

25-07-157 6. VOIRIE – AQUEDUC - ÉGOUT 
 

 6.1 PROLONGEMENT RÉSEAUX EAU POTABLE ET 
SANITAIRE – ROUTE YAMASKA - MANDAT 

 
 

CONSIDÉRANT les deux soumissions reçues pour le prolongement des réseaux d’eau potable et 
sanitaire dont l’ouverture a eu lieu à 11h le 14 juillet 2025, en présence de la directrice générale, 
du directeur des travaux publics et de l’adjointe administrative et dont voici les résultats (excluant 
les taxes) : 

 
NOM MONTANT AVANT TAXES 

Excavation Laflamme et Ménard inc. 85 677,50 $ 
Excavation Tourville inc. 107 936,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Audrey Lussier et résolu, à l’unanimité des 
conseillers présents, de retenir les services de la firme Excavation Laflamme et Ménard Inc., plus 
bas soumissionnaire conforme, pour lesdits travaux, et ce, conditionnellement à l’approbation du 
règlement d’emprunt numéro 350-25 par le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
ADOPTÉ 

 
 7. URBANISME 
 

Aucun point  
 
 

8. REQUÊTES DIVERSES 
 

Aucun point 
 

9. DEMANDES DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE ET 
CIVILE 

 
Aucun point 

 
10. IMMEUBLES 

 
Aucun point 

 
11. LOISIRS – ORGANISMES ET PARCS 

 
Aucun point 

 
12. VARIA 

 
 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une période de questions est tenue à l’intention des personnes présentes. 
 
 

25-07-158 14. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE AU 22 JUILLET 2025 
 
À dix-neuf heures deux (19h02), il est proposé par le conseiller Richard Turcotte, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de procéder à la levée de la présente séance. 
 
ADOPTÉE 
 
 
Signé à Saint-Hugues, ce (     ) jour de                                2025. 
 
 
             
Richard Veilleux, maire    Nathaly Gosselin, directrice adjointe 
  


